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L'Admin i s t r a t ion s u b o r d o n n é e justifie sa demande comme 
suit : 

« V u l ' expédi t ion dél ivrée par M e E . Marchant , notaire à 
Bruxelles, du testament authentique reçu le 22 avril 1966, par 
lequel M m e A l i c e , Florentine, Paule, L é o n a r d , veuve de 
M . Georges-Jean Bar thé l émi D e R o m , en son vivant, sans 
profession, demeurant à Forest et y décédée le 28 d é c e m 
bre 1967. dispose comme suit : 

« Je donne et lègue aux orphelins de la V i l l e de Bruxelles 
» cent mille francs libre de droit » ; 

» C o n s i d é r a n t que la Commiss ion d'Assistance publique 
de Bruxelles est seule habile à recueillir ce legs ; 

» C o n s i d é r a n t que ce legs de 100.000 francs est fait libre 
de tous droits et frais » ; 

V u l'article 910 du code civi l ; 

V u l'article 51 de la loi du 10 mars 1925 ; 

L e Col lège a l 'honneur de vous proposer, Mesdames et 
Messieurs, d ' émet t re un avis favorable, au sujet du legs 
men t ionné ci-dessus. 

M . Pellegrin. Pour le n u m é r o 1 7, au sujet du compte de la 
Commission d'Assistance publique. 

Je m'excuse ic i auprès de M . l 'Echevin V a n Halteren : 
ce compte, qui constitue un fascicule assez volumineux, ne 
m'est parvenu que jeudi, dans le courant de l 'après-midi ; je 
n'ai pas eu l 'occasion de l 'é tudier pour aller poser à M . l 'Eche
vin V a n Halteren, au cours de la réunion de sa section, les 
quelques questions qui me sont venues à l'occasion de l 'exa
men du compte pendant ce dernier week-end. 

Je m*excuse aussi, auprès de lu i , pour l'ordre un peu 
cahoté des questions que je vais lui poser ; je suivrai l'ordre 
chronologique des pages. 

L a première question que j'aurais à poser concerne la 
page 10. Je relève dans un tableau qui concerne le solde des 
exercices antér ieurs , des discordances dans les colonnes qui se 
suivent. 
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Il y a d'abord la première colonne : « évaluation du budget 
pour les exercices antérieurs » : 154.641.423 francs ; cette 
colonne a peu d'importance, pour ce qui nous concerne. 

C'est à partir de la deuxième, que les discordances se mar
quent : « les droits constatés » se sont élevés à 194 millions 
955.320 francs ; je saute une colonne, pour immédiatement 
arriver à la colonne des « droits réels » dans laquelle on ne 
relève qu'un montant de 147.827.364 francs. Or, la différence 
entre « droits constatés » et « droits réels » se trouve dans la 
troisième colonne sous la rubrique « frais irrécouvrables » : 
47.127.958 francs. 

L a question que je pose est de savoir : en quoi consiste 
l 'irrécouvrabilité de cette somme de 47.000.000 de francs ? 
Il n'y a pas d'explication dans le compte ; c'est la raison pour 
laquelle je me permets de poser la question. 

Je saute à la page 25, où i l est question de « subsides aux 
établissements d'enseignement ». Dans les dépenses figure, 
pour l'école d'infirmières, annexée à l 'Université libre de Bru
xelles, une somme de 5.999.000 francs, en temps que « dé
penses engagées ». 

A ce propos, je me permets de poser la question de savoir 
où en est l'examen de la question relative à la reconnaissance 
de l'école des infirmières, en vue de l'obtention des subsides 
de l'Etat ? Cette question a déjà fait l'objet de différentes 
discussions au cours des exercices précédents ! 

Je saute à la page 28, qui vise « l'assistance et la pré
voyance » ; à la page 28, en dépenses, troisième ligne, « hé
bergement de malades dans les établissements de la Commis
sion d'Assistance publique » : dans la première colonne, i l est 
indiqué un montant de 93.715.000 francs, « allocations bud
gétaires » et, dans la colonne suivante, « dépenses engagées », 
72.620.000 francs. Il y a donc là une différence d'environ 
20.000.000 de francs de crédit « sans emploi ». Or, dans la 
colonne 3, précisément, la colonne « crédit sans emploi », i l 
est indiqué 55.617.000 francs. 

Comment peut-on arriver à un total de « crédit sans em
ploi » de 55.000.000 de francs, alors que l'allocation budgé
taire comporte 95.000.000 de francs et que les dépenses enga
gées ne s'élèvent qu 'à 72.000.000 de francs ? 
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Je saute à la page 30. L e tableau 8 concerne les pensions 
et le service social du personnel. Dans les dépenses , je fais l a 
m ê m e constatation : « allocation budgé ta i r e », 155 mil l ions 
497 francs ; d é p e n s e engagée : 170.000.832 francs ; ainsi donc, 
on engage 15.000.000 de francs de plus qu 'on ne dispose et, 
dans la colonne « c réd i t sans emploi », i l est s ignalé un mon
tant de 601.527 francs. Comment est-ce possible? O n d é 
pense plus qu 'on ne peut dépense r et, ma lg ré cela, i l y a 
encore des sommes « sans emploi » ! 

A la page 32, « patrimoine », toujours le m ê m e p r o b l è m e : 
dans la rubrique dépenses , « allocations budgé ta i res » : 11 m i l 
lions 969.000 francs ; « dépenses engagées » ; 10 mill ions 
725.000 f rancs; « c r é d i t s sans e m p l o i » : 1.364.000 francs. 
Ici, le calcul est exact ; mais je trouve alors, dans la de rn iè re 
colonne, « insuf f i sance de c r é d i t » : 130.157 francs. Je me 
demande comment on peut en arriver là, puisqu' i l y a des 
« crédits sans emploi » pour un montant de 1.364.000 francs ? 
Comment peut-on arriver à une insuffisance de crédi t ? 

Il s'agit là de petits p rob lèmes dont j ' a i vainement cherché 
la solution ! 

A u x pages 34 et 35, nous avons, à la deux ième rubrique, 
« subsides de la V i l l e pour parer à l'insuffisance des ressour
ces de la Commission d'Assistance publique » : « éva lua t ion 
du budget » : 264.533.155 francs, « droits consta tés », le 
m ê m e montant de 264.533.155 francs et, dans la colonne 
voisine, « sommes i r récouvrables » : 26.509.810 francs. Je 
me demande d 'où vient ce montant, alors que les « droits 
r é e l s » sont de 236.023.345 francs? L a « s o m m e i r récou
vrable » constitue ic i la différence entre le « droit cons ta té » 
et le « droit réel » ! Je ne trouve aucune explication au sujet 
de la raison pour laquelle cette somme serait i r récouvrable ! 

A u x pages 38 et 39, i l s'agit de la récapi tula t ion ; j 'arrive 
à cette constatation que les « allocations budgéta i res » ont été 
évaluées à un montant de 772.353.636 francs ; les dépenses 
engagées s 'élèvent à 741.835.147 francs et i l y a cependant 
un « crédit sans emploi » de 101.179.267 francs ! Alors que si 
l 'on dédui t 741.835.147 francs de 772.353.636 francs, la dif
férence ne comporte qu'environ 31.000.000 de francs. C o m 
ment arrive-t-on à 101.000.000 de francs? Par contre, dans 
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la dernière colonne, « insuffisance de crédit », je trouve un 
montant de 70.660.778 francs, alors que, selon moi, i l y a, 
entre « l'allocation budgétaire » et les « dépenses engagées », 
un boni de 30 millions de francs ! Il s'agit là de différences 
que je ne m'explique pas ! 

Dans un autre ordre d'idées, Monsieur l'Echevin, voulez-
vous me répondre aux questions suivantes : dans une justifi
cation qui suit les tableaux statistiques — et notamment à la 
page 42, — i l est signalé que les secours aux indigents ont 
diminué de 8,95 % ; de même, le service médico-social des 
assistés est en diminution de 2,10 %. 

Il eût été intéressant de connaître les facteurs qui ont pré
sidé à cette diminution. Celle-ci est-elle due, par exemple, à 
la diminution du nombre des assistés et dans cette éventualité, 
si l'on devait me répondre par l'affirmative, quels ont été les 
critères ? Car je n'ai jamais eu connaissance de ceux-ci ou 
bien cette diminution est-elle due à la suite de la fixation 
d'un montant inférieur des maxima d'allocation ? Et dès lors, 
dans ce cas, selon quelles normes cette diminution aurait-elle 
été établie ? 

Enfin — et c'est ici que j'arrêterai ma série de ques
tions — ; à la page 59 du rapport, dans les commentaires 
au sujet des éléments du compte, i l est indiqué, pour le budget 
ordinaire, un montant de 74.022.605 francs comme « recettes 
irrécouvrables ». J'aimerais connaître la justification de ce 
montant. 

M . Dispy. Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Mes
sieurs, je ne me livrai pas aux recherches auxquelles M . Pel
legrin vient de se livrer, elles ont leur intérêt et je ne veux 
pas y ajouter quoi que ce soit. 

Je voudrais profiter de la circonstance pour poser à 
M . l'Echevin Van Halteren une question qui doit revêtir pour 
certains d'entre nous, me semble-t-il, une réelle importance à 
l'instant où l'on nous soumet des comptes de 1967 de la 
Commission d'Assistance publique. 

Il m'intéresserait beaucoup de savoir, et je pense que cha
cun sera du même avis, ce qu'il en est du budget de 1969 que 
l'on devrait discuter maintenant comme perspective de travail 
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de la Commission d'Assistance publique, alors que l'on sait 
que la Commission d'Assistance publique a déclaré publique
ment par la voie de la presse — et les échos se sont manifes
tés au Conseil communal — qu'elle est dans l'incapacité de 
déposer son budget de 1969. 

Depuis cette date, différents bruits ont circulé mais jamais 
cet avis-là n'a été démenti. Alors, je crois qu'il serait bon 
qu'aujourd'hui on crée une information, elle sera ce qu'elle 
sera. On nous a promis que cette année encore, le Conseil 
communal sera saisi, et nous sommes début décembre, du 
budget voté par la Commission d'Assistance publique et 
qu'on le soumet à notre ratification encore cette année. 
N'oublions pas qu'il a été dit publiquement qu'à partir du 
I e ' janvier 1969, la Commission d'Assistance publique cesse
rait ses services du moins en matière d'hôpitaux. Depuis lors, 
on n'est pas revenu sur cet avis émis publiquement. 

j 'espère que M . l'Echevin pourra aujourd'hui donner un 
avis différent de celui-là et que dans tous les cas — c'est ma 
proposition — profitons de l'occasion que nous donne la pré
sentation des comptes 1967. Il devrait nous dire quand et com
ment nous serons saisis du budget de 1969, soumis à notre ap
préciation et à ce moment-là, pas mal de considérations émises 
aujourd'hui par M . Pellegrin, dans les conditions qu'il a expo
sées, auront une valeur par rapport à la projection dans 
l'avenir des difficultés qu'il y a eues aujourd'hui dans l'inter
vention qu'il a faite. Je veux donc être complémentaire de 
l'intervention de M . Pellegrin en demandant à M . l'Echevin 
réponse aux question que je viens de lui poser. 

Je vous remercie. 

M . le Bourgmes t r e . Monsieur l'Echevin Van Halteren, 
vous avez la parole. 

M . l ' E c h e v i n V a n H a l t e r e n . Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, je réponds en tout premier lieu à 
M . Pellegrin qui m'a posé une série de questions sur les 
comptes, notamment la première question, page 8 du compte 
de 1967 : « Sur quoi porte un montant de 47 millions de 
sommes irrécouvrables ? » 
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Je me vois forcé de dire à M . Pellegrin, pour cette question-
là comme pour un certain nombre d'autres, que malheureu
sement il m'est impossible de lui répondre ainsi au pied-levé 
quant au détail de ces sommes. Il recevra par écrit les rensei
gnements qu'il souhaite. 

Page 16, Ecoles d'Infirmières. M . Pellegrin pose une ques
tion dont je pense que le libellé n'est pas tout à fait exact. 
Il nous a dit « quand les écoles d'infirmières seront-elles 
agréées ?» En réalité, il n'est pas question d'agréation des 
écoles d'infirmières, elles sont agréées, elles sont reconnues 
comme étant des écoles régulières, attachées aux hôpitaux. 
Le problème qui se pose est que, en vertu de la loi de 1963 
et du plan comptable imposé aux hôpitaux par le Ministère 
de la Santé publique, la dépense relative aux écoles d'infir
mières ne trouve pas de place. La dépense pour ces écoles est 
donc tout à fait en suspens. 

Je ne puis répondre à M . Pellegrin qu'une chose, c'est que 
la situation n'a pas encore évolué. Les dépenses des écoles 
d'infirmières sont toujours purement et simplement à la charge 
de la Commission d'Assistance publique et il verra, à l'examen 
des comptes — il a dû le voir puisqu'il a étudié ceux-ci — 
que ces dépenses figurent purement et simplement dans les 
dépenses des hôpitaux. 

M . Pellegrin. Mon but était de connaître les tractations. 

M . l'Echevin Van Halteren. Les tractations, je dois le dire 
franchement, Monsieur Pellegrin, ne sont pas encore très avan
cées avec le Ministre actuel, car nous avons abordé d'abord 
avec le département ministériel et avec M . le Ministre Namè-
che un problème qui est évidemment d'une importance ex
trême du fait qu'il porte sur des sommes considérables et 
touche à la vie même des hôpitaux. 

Du reste, avant de me mettre en rapport avec M . le Ministre 
à ce sujet-là, et lui poser une question très précise, j 'ai été 
amené à revoir les dirigeants, spécialement de l'école d'infir
mières de l'Hôpital Brugmann qui dépend directement de la 
Commission d'Assistance publique, afin de voir dans quelle 
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mesure, é tan t d o n n é l ' évo lu t ion du recrutement de ces éco les , 
il n'est pas possible de d iminuer assez sensiblement les d é p e n 
ses, et je vais simplement é v o q u e r b r i è v e m e n t le p r o b l è m e tel 
qu'il se p ré sen te . 

Vous savez que nous nous trouvons toujours devant une 
pénurie c o n s i d é r a b l e d ' i n f i rmiè re s , mais cette p é n u r i e tend à 
diminuer. Les éco les d ' i n f i rmiè re s des é t a b l i s s e m e n t s hospita
liers avaient, pour favoriser le recrutement, d o n n é certains 
avantages aux é lèves in f i rmiè res , certains avantages dans le 
prix d ' h é b e r g e m e n t dans les éco les d ' in f i rmiè res . C ' é t a i t une 
situation temporaire, mais qu i se justifiait é t a n t d o n n é les 
besoins c o n s i d é r a b l e s d ' in f i rmiè res . 

Bien entendu, ces avantages n ' é t a i en t maintenus que pour 
autant que les é lèves inf i rmières continuent à travailler dans 
les é tab l i s sements pendant un certain temps. 

Je crois qu ' i l est temps de revoir cette situation, parce que 
nous avons appris, à l a d e r n i è r e distr ibution des d i p l ô m e s de 
l 'Ecole d ' In f i rmiè res de l 'Hôp i t a l Brugmann, qu'en un an de 
temps, par exemple, la populat ion de ladite école avait aug
menté de 40 % . C e l a prouve d 'abord la qua l i t é de nos écoles 
et, ensuite, l'effet des efforts faits pour ramener les élèves 
infirmières dans les écoles . A i n s i on a favorisé le recrutement 
d ' inf i rmières et cette politique a é té suivie. 

Je voudrais poser une question plus préc ise à M . le M i n i s 
tre, pour observer de plus près la situation exacte. Je vou
drais pouvoir disposer de chiffres plus précis , quant au coû t 
pour 1969 et j ' a i vu encore les dirigeants de l 'école i l y a 
deux jours. Je compte avoir ces renseignements d ' ic i à quel
ques semaines. Vo i l à en ce qui concerne les écoles d'infir
miè res . 

Pour les autres points, relevés par M . Pellegrin, je lu i don
nerai les renseignements. Je puis n é a n m o i n s lu i dire, pour une 
de ses questions que j ' a i pu noter au vol, notamment pour les 
pages 28 et 29 et éga lemen t pour les pages 38 et 39, qu ' i l 
faut, en réali té, tenir compte, par exemple, page 29, que nous 
avons des allocations budgé ta i res de 93 mill ions de francs, 
insuffisance de crédi ts de 34 mill ions de francs et crédi ts sans 
emploi 55 mill ions de francs. 
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E n réalité, i l faut mettre ces trois chiffres en concordance. 
A première vue i l peut paraître paradoxal que vous ayez 
d'une part, 34 millions d'insuffisance de crédits et, d'autre 
part. 55 millions de crédits sans emploi mais, en réalité, nous 
sommes obligés de travailler par postes séparés. 

Nous venons de constater qu'il y a pour 34 millions d'insuf
fisance de crédits selon les articles budgétaires et les articles 
déterminés et que pour d'autres articles déterminés du budget, 
nous avons des crédits sans emploi. Nous ne pouvons pas, 
dans nos comptes, faire une compensation de crédits sans 
emploi et d'insuffisance de crédits puisque nous devons traiter 
des comptes par article budgétaire. 

Voilà l'explication rapide, M . Pellegrin aura des renseigne
ments plus précis, j ' a i pris note de toutes ses questions. 

Monsieur Pellegrin, nous arrivons page 42, la diminution 
du crédit, je reprends le texte, le secours aux indigents a d i 
minué de 8,95 % et également la diminution de soins à domi
cile du service médico-social des assistés. Je lu i donnerai 
également des précisions, i l m'est difficile de lui répondre 
avec certitude. 

J'ai déjà été amené à dire, à plusieurs reprises, au Conseil 
communal, qu'en vertu de la loi , du reste, la Commission 
d'Assistance publique est obligée de régler le montant des 
sommes qu'elle alloue selon les nécessités particulières de 
chaque cas qui se présente. I l n'existe tout de même pas un 
critère fixe qui oblige la Commission d'Assistance publique, 
i l y a des normes approximatives mais qui se modifient selon 
les nécessités de fait de chaque cas particulier. 

J'en arrive à la réponse à M . Dispy qui nous demande 
quand nous verrons apparaî t re le budget de la Commission 
d'Assistance publique. 

Je corrige une fois de plus l ' interprétation qui est donnée à 
la décision de la Commission d'Assistance publique du mois 
de septembre dernier. L a Commission d'Assistance publique 
n'a pas décidé, en fait, de fermer les hôpitaux à une date déter
minée, mais elle a déclaré que, sans une aide extérieure supplé
mentaire, i l lui serait impossible de continuer à assurer la vie 
des hôpitaux, par suite de manque de ressources. 
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L a question essentielle est donc celle-ci : quel est le résul ta t 
des démarches qui ont été accomplies auprès du D é p a r t e m e n t 
de la Santé publique ? Je vais vous donner b r ièvement ces 
renseignements. 

Par une lettre du 14 novembre 1968, M . le Ministre de la 
Santé publique a fait savoir à la Commission d'Assistance pu
blique que pour deux hôpi taux : l 'Hôpi ta l Saint-Pierre et 
l'Institut Jules Bordet, i l accordait immédia tement à partir du 
I e r novembre 1968, une augmentation du prix normal de la 
journée d'entretien, de façon à rejoindre le prix normal qui 
avait été admis par le Conseil des hôp i taux . 

Vous savez que les propositions faites par le Conseil des 
hôpitaux, pour ces deux établissements-là, avaient été sérieu
sement diminuées par le Ministre en fonction à l 'époque, ce 
qui fait que le Ministre actuel a décidé — mais i l ne peut pas 
le faire avec effet rétroactif, malheureusement par suite d'une 
décision ministérielle de janvier 1968 — de mettre le prix 
normal de la journée d'entretien en concordance avec l'avis 
donné par le Conseil des hôpi taux. 

Pour compenser l ' impossibilité où il se trouve d'agir 
avec un effet rétroactif, i l a accordé à ces deux établissements 
une somme supplémentai re de 111 francs par jour également 
pour les deux derniers mois. L'augmentation ainsi accordée 
aux hôpi taux de Bruxelles n'est év idemment pas déterminante , 
mais elle représente une somme substantielle ; pour ces deux 
mois, le montant s'élève à environ une dizaine de millions. 

Cette augmentation n'est que provisoire parce que 
M . le Ministre fait valoir, avec raison, qu ' i l y a lieu d'attendre 
la décision du Conseil des hôpi taux, suite aux possibilités 
d 'améliorat ion du prix normal, par l'application de l'article 9. 
Nous espérons que la révision de ce chiffre nous donnera un 
montant sensiblement supérieur, qui permettra de rendre viable 
le fonctionnement des hôpi taux pour 1969. 

Enfin, i l y a une autre possibilité qui se présente à nous, 
c'est une allocation directe du Dépar tement de la Santé publi
que pour compenser les pertes de 1967, allocation qui est 
autorisée par une disposition légale, vous permettez que 
je la retrouve : il s'agit de subsides qui sont con-
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[formes aux dispositions de la circulaire du 14 décem
bre 1966 ; les subsides ainsi accordés pourraient être d'un 
montant qui, j'imagine, ne couvrira peut-être pas la totalité 
des dépenses engagées pour ces années, mais qui pourrait 
permettre à la Commission d'Assistance publique de continuer 
à faire vivre ses hôpitaux et de se diriger vers une meilleure 
situation, plus équilibrée. 

Voilà donc, j 'a i pu vous citer des faits précis. D'autre part, 
des engagements ou plutôt des promesses qui nous sont faites, 
promesses qui ne peuvent pas être concrétisées immédiate
ment car le Ministre, bien entendu, est tenu également par 
des lois, des arrêtés et des règlements qui jusqu'à présent 
l 'empêchent de donner une solution immédiate , mais qui per
mettront dans un avenir prochain, de nous donner une 
solution très convenable à nos problèmes. 

Dès que possible, la Commission d'Assistance publique sera 
saisie à nouveau des budgets, et je souhaite que la Commis
sion d'Assistance publique va voter ces budgets et qu'ils vien
dront à temps devant le Conseil communal, étant entendu que 
ces budgets seront précédés d'un préambule qui nous donnera 
des indications exactes quant aux limites dans lesquelles la 
Commission d'Assistance publique pourra continuer à faire 
fonctionner ses hôpitaux, mais je vous dis : les différentes 
réunions que nous avons eues me permettent d'avoir de 
l'espoir pour la vie normale des hôpitaux au cours de l 'année 
1969. 

De heer Deconinck. Mijnheer de Voorzitter, Mijnheer de 
Schepen, als ik het goed voorheb is de toestand in verband 
met de verpleegstersscholen de volgende. Wij hebben in het 
kader van onze stedelijke hospitalen een verpleegstersschool 
die georganiseerd wordt door de Commissie van Openbare 
Onderstand en een andere die georganiseerd wordt door de 
Vrije Universiteit van Brussel. 

Geen enkele van de twee is Nederlandstalig — of heeft 
een Nederlandse afdeling — niettegenstaande dat hier herhaal-
delijk de nood werd beklemtoond aan verpleegsters in het 
algemeen en ook aan Nederlandstalige verpleegsters in het 
bijzonder, en dit niettegenstaande het feit dat er effectief in 
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onze hospitalen ongeveer één derde Nederlandstalige verpleeg
sters op dit ogenblik tewerkgesteld zijn, die dus gevormd wor
den door andere instellingen. 

U heeft herhaaldelijk gewezen op de noodzaak van een 
Nederlandstalige afdeling in het raam van de stedelijke hospi
talen, maar tôt hiertoe zegt U , dat daarvoor de kredieten niet 
beschikbaar zijn omdat de Minister van Volksgezondheid in 
de wet van 1963 de uitgaven daarvoor in het onzekere heeft 
gelaten zodanig dat, voor wat betreft de verpleegstersschool 
georganiseerd door de Stad, deze daarvoor op dit ogenblik 
integraal de kosten draagt. 

Waarom zou dan de Stad bij wijze van tegemoetkoming en 
omdat het aan de noodzakelijkheid beantwoordt ook niet zelf 
de kosten dragen voor een Nederlandstalige afdeling ? Maar 
in plaats daarvan zien wij dat, om het gebrek aan verpleegsters 
te ondervangen, de Stad voor haar Franstalige afdelingen bij
zondere voordelen toekent voor wat betreft de huisvesting en 
herberging. 

Ik vind dat niet alleen een zéér onlogisch stelsel maar ook 
een zéér onbillijke en discriminatoire manier van optreden. 
Ik zou dan ook willen aandringen, alvorens dat wij andere 
middelen moeten aanwenden, om eindelijk hier tôt een recht-
zetting te komen opdat de Commissie van Openbare Onder
stand zelf het initiatief zou nemen om zo vlug mogelijk tôt de 
verwezenlijking van die algemeen erkende noodzakelijke Ne
derlandstalige afdeling over te gaan. 

M . Dispy. Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Mes
sieurs, deux observations : la première avec des réticences 
tout de même . M . l 'Echevin nous communique que tout con
tinuerait au 1 e r janvier 1969. 

I l semblerait bien d 'après ce qu' i l a dit — bien qu ' i l ait 
tout de même été réservé dans certaines de ses expressions — 
je tiens à ajouter d'ailleurs comme élément d'apaisement pour 
autant que cela vaille la peine de le signaler : c'est que sur 
place même — vous savez que ce genre d'établissement com
porte pas mal de bruits, de rumeurs qui circulent — il n'y a 
rien qui vient alimenter l'idée d'une fermeture ou d'un certain 
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désarroi dans la gestion ou le maintien en activité. Tout cela 
peut sembler encourageant pour autant que la situation soit 
réellement remise en bon état du point de vue de la gestion 
des hôpi taux. 

Monsieur l 'Echevin, vous nous faites valoir qu'incessam
ment le budget de 1969 nous serait présenté , mais l'allure de 
nos travaux ne permet pas de conclure que cette année-ci 
encore le Conseil communal délibérerait . Je propose de retenir 
cette idée, nous avons tort de siéger jusqu ' à l'avant-veille de 
Noël ou trois jours avant ou la veille comme on fait d'habi
tude d'ailleurs. Je considère d'ailleurs que la discussion du 
budget est un peu précipitée dans le temps par rapport à la 
limite qui, dans le passé, nous rapprochait des fêtes de Noël et 
de Nouvel -An, mais il y a encore le temps matériel cette année-
ci de voir ce document et d'avoir les déba ts qu ' i l convient. 

Ai- je mal entendu, mais i l ne me semble pas que dans 
l 'énumérat ion des hôpi taux dont le Ministre s'est occupé — 
semblerait-il avec un certain intérêt — ce manifeste est positif, 
i l n'a pas été question de l 'Hôpital Brugmann. 

Je crois qu' i l vaut la peine qu'une précision soit donnée à 
l 'égard de cet hôpi tal également ; i l y a Saint-Pierre, i l y a 
Bordet — oui, mais enfin i l y a aussi comme grosse pièce, 
l 'Hôpital Brugmann. Je n'imagine pas que le traitement soit 
différent. 

Je voudrais vous demander, Monsieur d 'Echevin, de reve
nir au sujet dans une intervention complémenta i re qui, au
jourd'hui en tous les cas, n'a qu'une por tée d'information, 
qu'on appréciera chacun à sa man iè re mais qui fait ressortir 
davantage l ' intérêt de la discussion encore cette année du 
budget 1969 de la Commission d'Assistance publique. 

Je vous remercie. 

M . l 'Echevin V a n Halteren. Je réponds à M . Deconinck. 
d'abord pour lui dire que les entretiens concernant la situation 
des écoles d'infirmières porteront également sur la création, 
à l 'Hôpital Brugmann, donc à l 'école d' infirmières de Brug
mann, d'une section ou d'une école flamande. 
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Des é tudes approfondies ont été faites à cet égard, i l serait 
possible de le faire ma lg ré l'augmentation de la population 
francophone, mais nous escomptons un nombre assez impor
tant aussi d 'élèves flamandes, ce qui nous oblige d ' aménager 
la maison des infirmières e l le-même, pour laisser de la place à 
cette école flamande, ce qui nécessite de nouvelles construc
tions. Or , vous savez que les finances de la Commission d 'As
sistance publique en ce qui concerne son budget extraordi
naire sont actuellement très obérées et pour pouvoir réaliser 
ces nouvelles constructions, nous devons donc non seulement 
intervenir dans les 60 % de leur montant mais pour les 
100 % avoir des contacts avec le Dépa r t emen t de la Santé 
publique et avoir l 'appui du Minis tère . 

Nous avons le ferme espoir de trouver un appui substantiel 
du Ministère, pour créer cette école flamande. L e rapport est 
déjà établi — j ' a i vu ce rapport, j ' a i déjà eu l'occasion de le 
discuter — et j ' imagine que, dès les contacts que nous aurons, 
je pense au début de l 'année prochaine — début janvier — 
avec le Ministre, nous pourrons entamer la création d'une 
école flamande. 

Vous envisagiez de faire une école francophone à Saint-
Pierre et une autre à Brugmann. E n réalité, i l ne faut pas 
confondre : l 'école de Saint-Pierre dépend de l 'Université libre 
de Bruxelles et elle suivra le sort de l 'Université libre de B r u 
xelles. Si l 'Université libre de Bruxelles se dédouble , je sup
pose qu'il en sera de même pour son école mais, là, ce ne sont 
pas nos problèmes . Notre vrai p roblème c'est l 'école de 
Brugmann et, là, les dispositions sont prises ainsi que je viens 
de vous l'indiquer. 

De heer Deconinck. Wanneer zou men starten met de les-
sen ? 

M . l 'Echevin V a n Halteren. Je ne peux pas vous dire avec 
précision quand on pourra commencer ; d 'après le rapport que 
j 'a i eu, i l a été question de pouvoir commencer à l 'année 
scolaire prochaine avec des formules provisoires ; ces formules 
doivent être étudiées par le Service des Travaux de la C o m 
mission d'Assistance publique, je pourrai vous doner les dé
tails dès que les pourparlers seront un peu plus avancés. 
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En ce qui concerne la réponse de M . Dispy : « 11 n'y a pas de 
désarroi dans le personnel de la Commission d'Assistance 
publique ». j'en suis fort heureux, je vous dirai que nous avons 
fait tous nos efforts pour que cette inquiétude des dirigeants 
de la Commission d'Assistance publique ne se porte pas dans 
le personnel de la Commission. Cela aurait pu créer des trou
bles et des mécomptes qu'il valait mieux éviter. 

E n second lieu, la question de M . Dispy est pertinente, 
pour l 'Hôpital Brugmann, le coût de la journée d'entretien 
n est pas prévu dans la lettre du Ministre, parce qu'en réalité 
le prix normal tel qu'i l avait été fixé par le Ministre, n'a pas 
été amputé comme i l l 'a été pour les deux autres hôpi taux 
dont j 'a i parlé, ou s'il l 'a été, c'est de quelques francs seule
ment. 

Ce qui fait que la mesure provisoire qu'a prise le Ministre, 
il ne pouvait prendre que celle-là, i l ne pouvait pas apporter 
une modification sensible pour Brugmann, tout a, en effet, été 
fait pour Saint-Pierre et Bordet, mais Brugmann sera revu par 
la Commission des hôpitaux dès qu'elle pourra le faire. 

D'autres hôpitaux, du reste, que l 'Hôpital Brugmann n'ont 
pas été touchés par cette amélioration momentanée . L a Fon
dation Lambert, par exemple, et d'autres institutions qui néces
siteront dans un avenir proche également un examen, ont des 
incidences financières beaucoup moins lourdes que les hôpi
taux dont nous venons de parler. 

M . le Bourgmestre. I l n'y a aucun espoir d'examiner le 
budget de la Commission d'Assistance publique avant le 
1 e r janvier 1969? 

M . l 'Echevin V a n Halteren. Cela ne dépend pas de nous, 
M m e la Présidente de la Commission d'Assistance publique 
est d'accord pour le présenter à la Commission le plus rapi
dement possible, nous devons attendre le vote de la Commis
sion — aussitôt il nous parviendra, mais je doute que nous 
puissions le faire avant le 1 e r janvier. 

M . Dispy. Je souhaiterais que l 'année prochaine les docu
ments nous soient communiqués avant le 1 e r janvier 1970. 
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— De conclusies van de verslagen nummers 15, 16 en 19 
worden in hoofdelijke stemming gebracht en aangenomen 
met eenparigheid van stemmen (1). 

— Les conclusions des rapports numéros 15, 16 et 19 sont 
mises aux voix par appel nominal et adoptées à l 'unanimi té 
des membres présents (2). 

— Stemming over de rekeningen van 1967 van de C o m 
missie van Openbare Onderstand. 

— Vote sur les comptes de 1967 de la Commission d 'As 
sistance publique. 

— De heer K l e i n verlaat de raadszaal. 
— M . K l e i n quitte la salle des dél ibérat ions. 

36 leden nemen deel aan de stemming ; 
36 membres prennent part au vote ; 

25 leden antwoorden ja ; 
25 membres répondent oui ; 

11 leden onthouden zich. 
11 membres s'abstiennent. 

— Bijgevolg worden de rekeningen van 1967 van de C o m 
missie van Openbare Onderstand aangenomen. 

— E n conséquence, les comptes de 1967 de la Commission 
d'Assistance publique sont adoptés. 

Hebben voor gestemd : 
Ont voté pour : de heren-MM. Cabuy, V a n Cutsem. 

M e v r . - M , 1 , e Servaes, de he ren-MM. Vandekerckhoven, Jamart, 
De Rons, M e j . - M l k ' V a n den Heuvel, M e v r . - M m e V a n Leyn -

(1) Zie blz. 742 de namen van de leden die aan de stemming 
hebben deelgenomen. 

(1) Vo i r p. 742 ks noms des membres ayant pris part au vote. 
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seele, de heren-MM. Piron, Morelle, V a n Halteren, De Boeck, 
De Grauw, Mergam, Janssens, M e v r . - M m e Avel la , de heren-
M M . Leblanc, Jonckheere, Brynaert, Pire, Deconinck, Snyers 
d'Attenhoven, Musin, Cousin en-et Cooremans. 

Hebben zich onthouden : 
Se sont abstenus : de heren-MM. De Greef, H . , Bogaerts, 

M e v r . - M n i e Cristolovean, de heren-MM. Pierson, Brouhon, De 
Greef, C , Pellegrin, Vande Broeck, Schouppe, Dispy en-et 
Van Geyt. 

— De heer Klein komt in de zitting terug. 
— M . Klein rentre en séance. 

— Stemming over punt 18. 
— Vote sur le point 18. 

37 leden nemen deel aan de stemming ; 
37 membres prennent part au vote ; 

25 leden antwoorden ja ; 
25 membres répondent oui ; 

12 leden onthouden zich. 
12 membres s'abstiennent. 

— Bijgevolg wordt de begroting over 1969 van de Open
bare Kas van Lening goedgekeurd. 

— E n conséquence, le budget pour 1969 de la Caisse pu
blique des Prêts est approuvé. 

Hebben voor gestemd : 
Ont voté pour : de heren-MM. Cabuy, Kle in , V a n Cutsem, 

M e v r . - M m e Servaes, de heren-MM. Vandekerckhoven, Jamart, 
De Rons, M e j . - M 1 , e V a n den Heuvel, M e v r . - M m e V a n Leyn
seele, de heren-MM. Piron, Morelle, De Boeck, De Grauw, 
Mergam, Janssens, M e v r . - M m e Avella, de heren-MM. Leblanc, 
Jonckheere, Brynaert, Pire, Deconinck, Snyers d'Attenhoven, 
Musin, Cousin en-et Cooremans. 
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Hebben zich onthouden : 
Se sont abstenus : de h e r e n - M M . De Greef, H . , Bogaerts, 

Van Halteren, M e v r . - M r a e Cristolovean, de h e r e n - M M . Pier
son, Brouhon, De Greef, C , Pellegrin, Vande Broeck, 
Schouppe, Dispy en-et V a n Geyt. 

20 

Quelles mesures compte prendre le Collège 
pour réglementer la circulation automobile 

devenant excessivement dangereuse, 
dans l'avenue du Mutsaard, à Laeken ? 

Question de Mme Avella. 

M . le Bourgmestre. Je donne maintenant la parole à 
M'"° Ave l l a pour le développement de sa question. 

M " , e Ave l l a . Monsieur le Bourgmestre, mes chers Collègues, 
je désire attirer l'attention des membres du Collège sur les 
dangers que crée actuellement la circulation automobile dans 
l'avenue Mutsaard, à Laeken. Il paraî t rai t qu'un accident 
mortel y est survenu i l y a une quinzaine de jours. 

L a densité croissante de la population et surtout de la cir
culation automobile dans cette avenue due au fait de l 'établis
sement dans cette ar tère de cinq complexes à appartements 
multiples, de deux grandes écoles, d'une garderie pour enfants 
et d'un super-marché , font que les habitants de ce quartier 
courent un danger constant. 

Je vous ferai remarquer que cette avenue est dépourvue de 
trottoirs sur la partie gauche, tout le long du complexe 
« Etr imo » et sur la partie droite, devant les nouveaux locaux 
scolaires de l 'Ecole Reine Astr id, ce qui augmente encore 
davantage les risques d'accidents pour les piétons obligés de 
circuler sur la chaussée. A u x heures de pointe, la traversée 
de cette artère est quasiment imposible. 



(2 december 1968) — 1 192 — 

Ce quartier prenant de jour en jour plus d'extension et 
afin de rassurer les habitants, puis-je insister auprès du C o l 
lège afin qu'il fasse prendre les mesures nécessaires à ce 
sujet ? Je vous remercie. 

M . Brynaert. Monsieur le Président, je voudrais me faire 
l 'interprète des nouveaux habitants des blocs du quartier du 
Forum qui vont se trouver devant un très gros problème, 
suite à l 'aménagement de la nouvelle artère. 

En effet, comme on vient de le dire, aux heures de pointe 
i l devient pratiquement difficile de circuler avenue du Mut-
saard. I l est évident que, suite à l 'aménagement progressif de 
ce nouveau quartier, i l va se poser un problème pour les 
habitants. Je crois que l'on devra absolument étudier la possi
bilité d'installer des appareils de signalisation lumineuse pour 
permettre aux habitants de ces blocs de sortir en toute tran
quillité de ce nouveau secteur, car sinon nous allons arriver 
à des accidents assez spectaculaires et même très dangereux. 

Je crois que cela s'intègre également avec la demande que 
j'avais faite, i l y a déjà quelque temps, concernant la signali
sation lumineuse pour piétons près de la « Pergola », mais là 
il s'agissait d'un problème qui concernait part iculièrement 
l'Etat, mais je crois qu'il est tout de même nécessaire de rap
peler la chose. 

M m e Avel la . Je voudrais ajouter deux mots, je voudrais 
signaler que, par exemple, la partie qui doit constituer les 
trottoirs, en face des buildings d'Etrimo, i l n'y a vraiment 
pas moyen d'y passer, parce que tout le long de ce terrain 
où devraient venir les trottoirs, i l pousse des herbes, même à 
30 et 40 centimètres de hauteur. Donc les piétons ne savent 
même pas circuler sur la bande qui devrait servir de trottoir 
et comme il y a des automobiles qui stationnent dans les deux 
sens, les piétons sont naturellement obligés de descendre au 
milieu de l'avenue. 

M . le Bourgmestre. Mes chers Collègues, c'est donc le 
carrefour avenue Mutsaard-avenue de la Brise qui est le point 
névralgique puisque ailleurs, sauf au carrefour Mutsaard-
Croix-Rouge et Meisse, i l y a une signalisation lumineuse. 
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Je tiens cependant à vous rassurer dans une certaine me
sure, en vous disant qu'en 1967 il n'y a eu que cinq accidents 
de roulage, quatre avec dégâts matériels et un seul avec dom
mages corporels, et jusqu'à présent, en 1968, il n'y a eu que 
deux accidents avec dégâts matériels et trois accidents avec 
dommages corporels et, heureusement, il n'y a pas eu de mort, 
mais un blessé grave et trois blessés légers. 

En théorie, il est évident qu'il y a, au second district et 
ailleurs, des carrefours beaucoup plus dangereux, mais évi
demment il faut tenir compte de la situation particulière que 
vous venez d'évoquer, le développement du nombre d'habi
tants au Forum, la situation des trottoirs, etc. 

Par conséquent, je vais faire examiner la situation de très 
près pour voir les mesures qu'il y aura lieu de prendre. 

M ' " e A v e l l a . Monsieur le Bourgmestre, je m'excuse encore 
un fois, mais ce qu'il y a ici dans l'avenue Mutsaard, c'est 
que cette avenue est excessivement longue et alors les auto
mobilistes qui arrivent par exemple de Strombeek, filent dans 
cette avenue à tout casser, ceux qui remontent font la même 
chose. 

M . le Bourgmestre. Nous examinerons la situation. Il y a 
d'autres inconvénients au point de vue circulation : si l'avenue 
de Madrid est trop proche du carrefour Mutsaard proprement 
dit, vous allez arrêter la circulation sur une distance relative
ment courte, ce qui va entraîner un encombrement de circu
lation. .. 

M " e A v e l l a . Ce n'est pas cela du tout ! 

M le Bourgmestre. Enfin, je vous ai dit que j'examinerai 
la situation Je dis simplement que c'est moms grave, heureu
sement dans les conséquences, que vous ne l'avez dit, mais 
ce n'est pas une raison pour se désintéresser du problème. 

M Brvnaert. Mais, Monsieur le Président, de toute façon 
pour'la nouvelle artère du Forum, on devra examiner le pro-
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blême car, en fait, là ces habitants vont se trouver devant une 
situation extrêmement difficile, aux heures de pointe notam
ment. 

M . le Bourgmestre. Mais je viens de vous le dire, je 
reconnais que là i l y a une situation qui mér i te attention 
par suite de l'accroissement de la population et de la situation 
anormale des trottoirs. 

Nous examinerons donc la situation. 

21 
La Ville de Bruxelles a-t-elle les garanties nécessaires 

en vue de préserver la population de Neder-Over-Heembeek 
contre le danger d'explosion, 

particulièrement en ce qui concerne les réservoirs d'essence ? 

Question de M. De Greef, C. 

M . le Bourgmestre. L a parole est maintenant à M . De 
Greef, C , pour le développement de sa question. 

M . C . De Greef. Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et 
Messieurs, dernièrement , s'est produit une explosion dans 
une firme pétrolière de Neder-Over-Heembeek. Heureuse
ment i l n'y a eu que deux blessés. Par suite de cette explosion, 
la firme commençai t à démolir le tank. Ce qui prouve qu ' i l y 
avait, soit un défaut de construction, soit que les mesures de 
protection n'avaient pas été prises. 

L a population de Neder-Over-Heembeek est inquiète , d'au
tant plus qu'un grand nombre de tanks sont installés dans 
les environs. O n se demande, avec angoisse, ce qui arriverait 
si un de ces tanks venait à exploser et mettait le feu à d'autres. 
A noter que le contenu de ces tanks est de six à huit millions 
de litres. Or, plusieurs firmes telles que G i p , Shell, F ina , Total , 
B . P . Belgium, M o b i l , A v i a et Purfina sont installées dans ce 
quartier, représentant une centaine de tanks. Faites le compte 
du volume total de l'ensemble de ces tanks. 
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Les questions que je voudrais poser, les voici : 

1) L a V i l l e de Bruxelles a-t-elle l'assurance que toutes les 
précaut ions sont prises afin d 'éviter le retour d'accidents ? 

2) L e Service des Pompiers de la V i l l e de Bruxelles est-il 
capable, avec le matér ie l dont i l dispose actuellement, de 
pouvoir maî t r i ser un incendie si celui-ci devait se produire 
dans ce quartier ? 

3) Les accès sont-ils toujours accessibles aux pompiers afin 
d'arriver à n'importe quel tank, car ceux-ci sont accolés 
les uns aux autres ? 

4) L a V i l l e de Bruxelles exige-t-elle de la part des responsa
bles de ces usines les dispositions nécessaires en vue d'évi
ter des accidents ? 

L a population de Neder-Over-Heembeek n'est pas tran
quille, principalement les habitants établis à proximité de ces 
réservoirs, notamment rue des Faînes , rue de Ransbeek, ave
nue du Mar ly , avenue des Croix de Guerre, etc. Par consé
quent, je voudrais connaî t re les intentions de M . l 'Echevin 
compétent concernant cette importante question pour lu i de
mander si des mesures supplémentai res ne devraient pas être 
prises. 

J 'ai dit en c o m m e n ç a n t que la firme commençai t la démo
lition. Or, je viens d'apprendre qu'on continue la construction 
du tank avarié . Les Services de la V i l l e sont-ils au courant de 
cette situation ? 

D'autre part, les habitants se plaignent également des 
odeurs insupportables que dégagent ces tanks lorsque le vent 
vient du Sud et lors du remplissage de ces réservroirs. 

J 'ai l 'impression très nette que des réservoirs se trouvent 
trop près des habitations. E n effet, des tanks se trouvent 
même dans les jardins des habitations du complexe construit 
par la Société Sorelo et qui comportent une quinzaine de mai
sons, la distance est de 50 m environ, entre les tanks et les 
maisons, c'est vraiment trop près. Je sais qu' i l est impossible 
de demander la démoli t ion de ces tanks, l'autorisation ayant 
été donnée depuis de nombreuses années, soit par la Vi l le , la 
Province ou la Société des Installations Maritimes, mais i l est 
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aussi incompréhensible de ne pas donner satisfaction à la 
population de Neder-Over-Heembeek en leur donnant l'assu
rance que toutes les dispositions sont prises pour éviter de tels 
accidents. 

N'oubliez-pas que la Vi l le de Bruxelles a vendu des terrains 
dans ce quartier en spécifiant que ce serait un lieu résidentiel, 
nous sommes loin de compte ! 

Dernièrement, Monsieur le Bourgmestre, i l y a eu une 
pétition signée par les habitants de ce quartier, sur la même 
question que je pose aujourd'hui, a-t-on tenu compte de ces 
réclamations ? 

Je reconnais volontiers que les pompiers de la Vi l l e sont 
arrivés rapidement sur les lieux, tandis que deux voitures de 
la firme intervenaient déjà pour empêcher une extension du 
sinistre. Je ne critique donc ni la firme, ni le Service des 
pompiers qui ont été très vite. Toutefois, il faut signaler que 
l'explosion s'est produite entre l'heure du midi , et un jour de 
semaine, alors que tout le personnel se trouvait sur place, 
mais admettons un instant que l'explosion ait eu lieu un 
samedi ou un dimanche alors que le personnel était absent, 
je pense que la situation aurait été autrement grave et qui 
sait peut-être plus tragique. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, Monsieur le Bourgmestre, 
ce que j'avais à dire. 

M . l 'Echevin Piron. Je vais répondre à la partie de la ques
tion de M . De Greef, C. , qui intéresse mon échevinat. 

E n réalité, quel est le problème ? L e problème est de 
savoir, avant de se préoccuper des garanties à donner à la 
population, qui doit donner des garanties. Nous sommes tout 
à fait à Taise dans ce problème et au fond, dans ce problème, 
la Vi l le n'a malheureusement pas de compétence directe. Com
ment cela se présente-t-il ? 

Les dépôts de produits pétroliers sont des établissements de 
première classe, ce qui fait que dans la procédure de com-
modo et incommodo, laquelle est préalable à l 'établissement 
de ces dépôts, la Vil le se borne à donner un avis. C'est la 
Députation permanente qui statue. Je ne saurais pas dire 
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exactement si dans les dépôts pétroliers nous avons émis des 
avis défavorables ou favorables, je crois qu'ils étaient plutôt 
favorables, puisque toutes les conditions réglementaires étaient 
remplies, mais il est arrivé des cas dans lesquels nous avons 
donné pour certains établissements des avis défavorables. La 
Députation permanente est passée outre. 

On peut même croire que c'est une politique assez systé
matique de la part de ce Collège administratif. Nous sommes, 
ici, tenus par le règlement générai pour la protection du tra
vail, par deux règlements, par deux arrêtés du Régent de 1946 
et 1947. Nous-mêmes comment procédons-nous ? 

Nous réunissons d'une part des éléments — qui ont moins 
d'importance ici — qui viennent du Service technique des 
Travaux publics et qui visent essentiellement l'aspect urbanis-
tique et, d'autre part, d'un rapport circonstancié qui émane du 
Corps des pompiers, lequel nous dit si les conditions réglemen
taires sont remplies oui ou non. Quand les conditions régle
mentaires sont remplies, en général, nous donnons alors 
un avis favorable. Lorsqu'elles ne le sont pas, nous donnons 
un avis défavorable, mais je le répète, c'est important, la 
Députation permanente n'est pas liée par notre avis. 

Le dossier ainsi établi et l'avis donné par le Collège est 
transmis à M . le Gouverneur de la Province qui consulte 
encore d'autres services d'administration, notamment ceux du 
Ministère de l'Emploi et du Travail, des Travaux publics et de 
l'Aménagement du territoire. 

La Députation permanente statue en premier ressort sur 
l'objet de la demande et les intéressés ont même un droit 
d'appel devant le Roi, c'est-à-dire en fait devant le Ministère 
compétent. 

Voilà donc le cadre administratif dans lequel se dévelop
pent les demandes de commodo et d'incommodo pour les 
dépôts pétroliers. 

Comme vous l'avez entendu, la Ville n'a qu'un rôle extrê
mement modeste dans ces autorisations, dans l'instruction de 
ces autorisations, puisqu'elle se borne à donner un avis. 
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Mais il est évident qu'en donnant cet avis nous avons déjà 
au préalable vérifié toute une série de conditions et au mo
ment où on installe le dépôt nous savons — mais ce n'est 
pas dans les dépôts pétroliers que cela joue — que les con
ditions réglementaires sont remplies. 

Quant à l'inspection, là nous sommes totalement impuis
sants, puisque lorsque l'établissement est de première classe, 
il est alors exclu qu'un fonctionnaire puisse réellement inter
venir, il n'intervient que d'une manière un peu irrégulière, à 
la demande de certains de nos concitoyens qui nous signalent 
une situation anormale. 

Nous intervenons alors au Ministère ou à la Députation 
permanente pour que l'on suive de plus près l'affaire, pour 
que l'on surveille davantage, si nous avons la crainte que des 
conditions réglementaires ne sont pas respectées. 

Voilà tout ce que je peux dire, le restant je crois, est de la 
compétence de M . le Bourgmestre, comme chef du Corps des 
Pompiers. 

M . le Bourgmestre. Mes chers Collègues, comme vient de 
le dire M . l'Echevin Piron, les prescriptions légales concernant 
les dépôts de liquides inflammables en tanks aériens sont rela
tivement larges et les mesures préconisées par le Service des 
pompiers, comme il vient d'être dit, ne sont pas systématique
ment reprises dans l'arrêté d'autorisation délivré par la Dépu
tation permanente. 

En ce qui concerne le danger d'explosion, c'est un autre 
aspect du problème que je voudrais aborder. Les tanks doi
vent être construits de telle façon qu'en cas de surpression 
intérieure, c'est le toit qui cède en premier lieu, de sorte que 
— tout cela, bien entendu, est théorique — dans une certaine 
mesure, les gaz et les flammes partent normalement dans une 
direction verticale. Donc les maisons voisines, disons dans la 
mesure où les événements se présentent ainsi, ne courent pas 
de risques d'explosion, ne courent pas un danger particulier. 

Ce qu'il faut évidemment redouter, c'est la chaleur de rayon
nement. Cette chaleur peut, en effet, se faire sentir à plusieurs 
dizaines de mètres de distance, mais les particuliers peuvent 
se mettre à l'abri. 
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A la question que vous avez posée, je peux vous répondre 
que le Corps des pompiers de Bruxelles — et vous le savez — 
est équipé de manière à faire face à ces situations dans la 
mesure où, bien entendu, elles ne prennent pas un caractère 
excessif. Il y a, d'une part, des autopompes, vous venez d'ail
leurs encore de décider, au point 2 de l'ordre du jour, de nou
velles acquisitions et, d'autre part, le service possède tous les 
produits saponifiants et les poudres nécessaires, d'autre part, 
l'eau ne manque pas à proximité. 

Les entreprises elles-mêmes sont équipées de tous les 
moyens de défense et interviennent, c'est ce qui s'est produit 
dans le cas auquel vous faites allusion. Les services de l'entre
prise étaient déjà sur place, avaient déjà commencé leur 
action quand les pompiers sont venus s'ajouter aux forces de 
défense et cela a donc évité une extension excessive du 
sinistre. 

Théoriquement nous sommes en mesure — nous pensons 
être en mesure — de faire face à ces situations, mais cela n'im
plique pas que nous ne souhaiterions pas que l'Autorité supé
rieure se montre plus exigeante dans le domaine des autori
sations ; c'est en définitive plus au départ, si je puis dire, 
qu'à l'aboutissement que le problème doit se poser dans sa 
rigueur. 

M . C . De Greef. Monsieur le Bourgmestre, je me permets 
tout de même d'insister, je comprends fort bien, que tout ce 
qui a été fait, i l n'y a plus à revenir, mais lorsqu'on constate 
aujourd'hui que ces tanks se rapprochent de plus en plus des 
habitations alors là il faut tout de même mettre un frein. 

J'ai été sur place, parce que chaque fois que j'interviens 
sur un point, je me rends d'abord sur place. J'ai vu que les 
tanks sont accolés les uns aux autres. Si jamais celui du 
milieu explose, les pompiers ne savent pas y arriver, cela je 
vous le garantis, ayant été sur place, pour moi c'est une 
impossibilité. Le commandant des pompiers me donnera cer
tainement raison sur cette question. 

M . l'Echevin De Rons. Mesdames et Messieurs, c'est un 
problème qui me préoccupe également depuis très longtemps. 
J'ignore s'il y a danger, on a toujours prétendu au Collège, 
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après étude réclamée aux autorités compétentes, qu'il n'y 
avait aucun risque. Je me demande toutefois si un concours 
de circonstances n'entraînerait quand même pas un certain 
danger. Au point de vue urbanistique, i l est évident que la 
présence de tant d'installations pétrolières n'est pas très sou
haitable. C'est la raison pour laquelle nous avons limité très 
strictement la superficie sur laquelle pouvait se construire de 
tels tanks. 

Vous parlez notamment d'une installation que je connais 
très bien. Elle est limitée en ce sens que les maisons sont 
séparées des tanks non seulement par les jardins particuliers, 
mais encore par une zone couvrant une certaine distance sur 
laquelle on autorise certaines installations, sauf des tanks. 
Ensuite viennent les parcelles sur lesquelles peuvent s'ériger 
des tanks. 

Cela vaut également pour l'autre installation qui se trouve 
à front du canal, sur le terrain Meudon. Là aussi, les empla
cements ont été strictement limités. Toutes ces sociétés deman
dent depuis plusieurs années des extensions. Mais nous les 
interdisons formellement. 

Les dites sociétés prétendent qu'une extension est indispen
sable afin de pouvoir réaliser un certain stockage qui leur est 
imposé par l'Etat. N'ayant pas voulu céder, les sociétés n'ont 
qu'une seule chance de s'étendre, c'est en entassant les tanks 
sur ies superficies déjà limitées. 

Cela pose peut-être un problème de sécurité, d'hygiène, 
c'est possible, mais, comme vient de le dire M . l'Echevin 
Piron, nous sommes évidemment liés là par la décision de la 
Députation permanente. 

De toute façon, ce qui est certain c'est que ces sociétés 
n'auront plus d'extensions. En dehors des six terrains réservés 
aux emplacements de tanks, il n'y aura plus aucun tank 
à Neder-Over-Heembeek. Cela c'est une décision du Dépar
tement des Travaux de l'Etat. 

M . Mergam. J'écoute les uns et les autres, Monsieur le 
Bourgmestre, et je n'ai pas été voir sur place, mais je ne 
voudrais pas non plus apprendre aux responsables ce qu'il 



— 1201 — (2 décembre 1968) 

faut faire. Je crois que dans le passé , les anciens faisaient 
un grand usage de murs pare-feu. Si donc vraiment on doit 
mettre les rése rvo i r s plus p rès les uns des autres, on peut 
peut-ê t re imaginer les m ê m e s murs qui sépa re ra i en t les 
réservoirs les uns des autres et qui peuvent donc les isoler, 
dans une certaine mesure, et lever ainsi les craintes que 
M . C . D e Greef a expr imées , c 'es t -à-di re quand un réservoi r 
serait e n f l a m m é de voir tous les autres éga l emen t prendre feu 
par contagion. Je crois que là on pourrait faire quelque chose. 
Les anciens faisaient ces murs en maçonne r i e , maintenant, on 
peut les imaginer en b é t o n a r m é , et d'une telle hauteur qu'on 
peut quand m ê m e sépa re r plus ou moins tous ces réservoirs . 
M o i , je crois que la technique moderne permet de prendre 
telles mesures. 

22 

Des faits bien regrettables et hautement répréhensibles 
se sont produits à l'occasion de la Saint-Verhaegen. 

Toute la population de Bruxelles 
en a été à la fois témoin et victime. 

Interpellation de M. Vandekerckhoven. 

M . le Bourgmestre. Monsieur Vandekerckhoven, vous avez 
la parole pour votre interpellation. 

M . Vandekerckhoven. Monsieur le Président , Mesdames et 
Messieurs, nous ne sommes pas ennemis des traditions. Nous 
avons des jeunes et le chahut ne nous fait pas peur, mais 
nous sommes obligés d'attirer l'attention du Conseil commu
nal sur les faits qui se sont produits lors de la manifestation 
de la Saint-Verhaegen, ils dépassen t largement les possibilités 
de la to lérance dont les pouvoirs publics ont fait preuve. 

L ' a t m o s p h è r e de contestation et la petite révolut ion de 
mai 1968 ont suffisamment empoisonné la vie estudiantine 
pour que les abus et les controverses soient à craindre, si la 
politique contestataire a m o d é r é m e n t imprégné la manifesta-
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tion organisée par le Cercle du l ibre examen, d'autres n'ont 
pas hésité à utiliser la to l é rance des a u t o r i t é s pour impro
viser un chahut de leur c r u . . . Les l imites de l a bienveillance 
policière ont été dépassées , certains individus , é t u d i a n t s ou 
pas, en ont profi té pour molester de paisibles promeneurs 
causant des dégâ t s importants à leurs v ê t e m e n t s o ù souillant 
des locaux pr ivés de farine, d 'œufs frais et de noir de fumée . 

Les chahuts estudiantins datent, dit-on, du M o y e n A g e , l a 
tradition s'en est maintenue à travers les siècles aussi solide
ment qu 'un rite religieux, mais du temps de F r a n ç o i s V i l l o n , 
les é tud ian t s coupables de méfa i t s é t a i en t s é v è r e m e n t punis, 
voire pendus ! sans que quiconque trouve n é c e s s a i r e d'alerter 
la conscience universel le . . . ce qu i ré tab l i s sa i t u n certain é q u i 
libre. Aujourd 'hu i cet équ i l ib re n'existe plus, i l est de moins 
en moins dangereux de commettre des dél i ts sous le couvert 
des franchises universitaires, Papa ministre, P a p a d é p u t é , ou 
Papa influent aura vite fait d ' intervenir et de faire r e l â c h e r le 
fiston, i l faut bien que jeunesse se défou le . 

I l est peu t - ê t r e t rès amusant de broui l ler « L e s Bourgeois 
à poi l », mais i l est beaucoup moins d r ô l e de joindre le geste 
à la parole, surtout que l a plupart des « autres bourgeois » 
deviendront, qu'ils le veuillent ou pas, des bourgeois aussi 
abominables que leurs victimes d é s i g n é e s . . . ! N ' a - t - o n pas v u 
des é tud i an t s , leurs examens t e r m i n é s , se p r é s e n t e r sur les 
listes é lec tora les sans complexe aucun sur l a liste de Papa !, 
caressant dans le sens du poi l le bourgeois aba i s sé , afin d 'ob
tenir le maximum de voix é lec tora les ? 

N o n ! I l est temps de revoir l a posi t ion des pouvoirs publics 
face aux abus d'une jeunesse irresponsable. S i certains é t u 
diants trouvent in té ressan t de jouer les ennemis publ ics , i l 
serait temps de leur rappeler que c'est le publ ic qu i paye 
leur é tudes , c'est le bourgeois qu i y va de sa poche. 

Pour ce qui est des projections de farine, nous ne pouvons 
que rappeler aux é tud i an t s les positions en f lèche a d o p t é e s 
par les universitaires face au p r o b l è m e de l a fa im dans le 
monde, un gaspillage aussi bourgeois d é m a s q u e une certaine 
hypocrisie, et un mauvais g o û t certain, c'est p e u t - ê t r e u n 
péché symbolique, mais i l d é n o n c e un manque de ré f lex ion 
bien réel celui- là ! 
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M e référant à ce qu'écrivait dernièrement le journal La 
Dernière Heure, i l écrivait : « Ce jour, 20 novembre à 
14 h. 30, la Saint-Verhaegen a été une vraie déception. J'ai 
été témoin d'une scène scandaleuse. Une jeune fille infirme 
qui attendait son bus rue Antoine Dansaert, a été littérale
ment saupoudrée de farine par des jeunes étudiants ; ils versè
rent ensuite quatre verres de bière sur elle. Cette jeune fille, 
qui se tenait sur des béquilles, était dans l'impossibilité de se 
défendre ». 

Plus loin nous entendons : « L a présente pour faire part des 
réflexions du comportement des étudiants lors de la Saint-
Verhaegen. Alors qu ' i l y a une dizaine de jours, on a fait une 
propagande à juste titre et considérant la faim dans le monde, 
les étudiants s'amusaient à bombarder tout le monde de 
farine et d'œufs. Deux denrées qui méritent, je pense, une 
autre destination ». 

Il est temps de contester, chacun à son tour, le droit que 
prennent certains étudiants à s'offrir une fois l'an une séance 
de « Happening », qui relève du domaine de la psychiatrie. 

Si le Cercle du libre examen n'est pas capable de contrôler 
et de faire régner une certaine discipline au sein d'un rassem
blement organisé sous son patronage, le Cercle du libre 
examen doit être mis devant ses responsabilités. Si le Cercle 
du libre examen en est incapable, alors i l est temps de rompre 
la tradition, et d'enfermer la Saint-Verhaegen dans un musée 
imaginaire tout à côté du « Lundi des Fous » qui jadis laissait 
pénétrer un âne dans la Cathédrale ! 

Il est grand temps que l'Administration communale de la 
Vi l l e de Bruxelles sauvegarde la population du vandalisme de 
certains étudiants qui ne connaît plus de limite. L e public ne 
comprendrait pas la carence des pouvoirs de la Vil le de Bru
xelles. 

M . le Bourgmestre. Mes chers Collègues, vous n'ignorez 
point que chaque année, en effet, le cortège de la Saint-
Verhaegen donne lieu à des incidents regrettables résultant du 
comportement des étudiants en général. 

Chaque année, cependant, et cette année encore, je me 
rends personnellement au bureau du Recteur où celui-ci réunit 
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les présidents des cercles facultaires estudiantins, et j'exhorte 
chaque année ces jeunes gens à réaliser un cortège disons 
« folklorique », mais qui soit pourtant digne et dont sont 
exclus toutes sortes de brimades vis-à-vis du public, ou cer
tains faits pouvant causer à celui-ci un préjudice quelconque. 

Et chaque année aussi, l'autorisation du cortège comporte 
toutes les interdictions que vous pouvez imaginer. 

Vous savez que, depuis les deux années écoulées, des acci
dents relativement graves — j'entends tout à fait graves — 
dont les étudiants d'ailleurs ont été eux-mêmes les victimes, se 

-sont produits. Des étudiants grimpant sur les chars ou en 
descendant, ne pouvant se tenir dans l'équilibre voulu en sont 
tombés, et, en 1967, un d'entre eux a donc été tué. 

Soucieux de la sécurité des jeunes gens en tout premier 
lieu, j'ai donc eu à nouveau des entretiens avec le Recteur 
qui m'a apporté une excellente collaboration et nous avons 
tout au moins amélioré les choses, je regrette de devoir le 
dire, à un seul point de vue, c'est que nous avons imposé aux 
organisateurs certaines mesures de sécurité qui semblent avoir 
été efficaces puisqu'il ne s'est pas produit d'accident, en tout 
cas dans le chef des étudiants, et ces mesures seront évidem
ment imposées à l'avenir. 

Mais notre Collègue, M . Vandekerckhoven. a raison de faire 
remarquer que de regrettables incidents se sont produits une 
nouvelle fois en 1968, et une fois de plus, je le répète, il est 
inacceptable que des personnes subissent les vexations de 
cette jeunesse estudiantine en apparente liesse, ni des dom
mages occasionnés à des personnes ou aux biens. 

Je vais à nouveau souligner ce point de vue, avec beau
coup de fermeté, devant les organisateurs. L'autre jour, avant 
la Saint-Verhaegen, j'avais eu l'impression qu'ils avaient com
pris, mais les faits prouvent, malgré tout, le contraire. 

Je tiens cependant à mettre au point, non pas à dire que 
les faits que notre Collègue, M . Vandekerckhoven, a soulignés, 
soient inexacts, disons que la Police n'en a pas eu connais
sance. Aucune plainte ne semble avoir été déposée, ce qui ne 
met même pas en cause la responsabilité éventuelle que l'on 
pourrait faire peser sur les dirigeants de ces groupements 
organisateurs. 
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Je ne puis qu 'espére r , dans l 'état actuel des choses, que les 
étudiants de l 'Univers i té libre de Bruxelles comprendront 
enfin et mieux, l ' année prochaine, que le prestige de leur U n i 
versité et sa répu ta t ion sont en cause et, en fait, leur dignité 
personnelle et qu'ils devraient donner à la Saint-Verhaegen 
un carac tère plus décent et qui n'aboutisse pas aux excès 
que je r éprouve év idemmen t comme vous tous. 

Monsieur Dispy, vous demandez la parole ? 

M . Dispy. Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Mes
sieurs, dans la mesure où M . le Bourgmestre exprime un 
sentiment que je crois commun, de rép rouver des excès ou 
des abus, personne ne peut s'opposer à ses déclara t ions mais 
au contraire y souscrire. 

Ce qui me paraî t plus dangereux à exprimer, ou du moins 
à laisser appara î t re , c'est le sentiment de la générali té des 
étudiants . Ce n'est pas une carac tér is t ique de la masse des 
étudiants de se livrer à des excès. I l y a donc un certain 
nombre de personnages et dans toutes les classes de la société 
et dans toutes les catégories sociales, des gens qui se condui
sent mal et à l 'égard desquels on n'a pas tendance à généra
liser. Ce n'est pas parce qu' i l y a un criminel de 50 ans que 
tous les quinquagénai res sont des criminels ! Alors , il ne fau
drait pas que l 'on défende et qu'on laisse cette idée que le 
Conseil communal de Bruxelles réprouve le comportement 
des é tudiants . O n réprouve des excès manifestes et cela doit 
aider à couvrir la grande majori té des étudiants qui réprou
vent ces excès. 

Je crois que là également il fallait que ces choses soient 
dites, d'autant plus que. par ailleurs, il y a des manifestations 
estudiantines d'une autre portée, d'une portée sociale, d'une 
portée politique, d'une portée active dans les manifestations 
anti-fascistes, des manifestations anti-guerre, des manifesta
tions de pacifisme où ces jeunes gens manifestent dans le bon 
sens, quel que soit le sentiment qui nous anime, en tenant 
compte des perspectives que j ' évoque à l'instant devant vous, 
sans m'y appesantir davantage. 

Vîon intervention visait simplement à minimiser la portée 
générale de l'intervention de M . Vandekerckhoven et a 
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laquelle, me semble-t-il, le Bourgmestre a trop abondé dans 
ce sens de généraliser. 

Je crois que, si nous sommes d'accord pour dire qu' i l faut 
réprouver des excès, i l ne faut pas compromettre l'ensemble 
des étudiants à ces manifestations outrancières que nous som
mes unanimes à réprouver. 

M . le Bourgmestre. Je me bornerai à vous dire, Monsieur 
Dispy, que les étudiants ou certains milieux scolaires qui cri
tiquent si volontiers la police, devraient surtout veiller à faire 
leur police eux-mêmes. Cela éviterait des abus condamnables. 

L a séance est levée et le Conseil se constitue en Comité 
secret. 

De notulen van de zitting van 18 november 1968 worden 
goedgekeurd, daar er geen enkel bezwaar werd ingebracht. 

Le procès-verbal de la séance du 18 novembre 1968 est 
approuvé, aucune observation n'ayant été présentée. 

— De openbare zitting wordt opgeheven te 18 uur 20. 
— L a séance publique est levée à 18 heures 20. 

— De Raad zetelt daarna met gesloten deuren ; hij gaat 
uiteen te 18 uur 30. 

— L e Conseil se constitue en comité secret ; i l se sépare 
à 18 heures 30. 
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M E T G E S L O T E N D E U R E N 

C O M I T E S E C R E T 

De R a a d keurt volgende bestekken van aanbestedingen goed : 

Aanplak- en publiciteitsdienst. 

Concessie van l ichtreclame op de daken van de aanplakzui len. 

Technische Dienst van Openbare Werken. — Bouwkunst. 

Gemeentegebouvven van het openbaar domein. — Rein ig ing van de 
ruiten gedurende het jaar 1969. 

L e Conse i l approuve les cahiers des charges spécifiés c i -après et 
relatif à des adjudications : 

Affichage et Publicité. 

Concession de la pub l ic i t é lumineuse sur les toitures des colonnes-
affiches. 

Service technique des Travaux publics. — Architecture. 

B â t i m e n t s communaux du domaine publ ic . — Nettoyage des vitra
ges pendant l ' année 1969. 

D e R a a d stelt de wedde van sommige politieofficieren vast. 

L e Conse i l fixe le traitement de divers officiers de police. 

I l déc ide de c o n s i d é r e r M . Pau l Toubac . instituteur, comme démis 
sionnaire de ses fonctions. 

D e Raad aanvaardt het ontslag van M e v r . A n n y De Maght-Aelbrecht 
en M e v r . L i l i ane Polspoel -Met ior , studiemeesteressen-opvoedsters bij 
het Instituut Funck . 

L e Conse i l nomme, en qua l i t é de membres effectifs du C o m i t é sco
laire de l 'Ecole primaire n" 30, M m e s Rosa Lemoine-Vanden Houte , 
Gi lber te Simeons Detrez, Gi lber te V a n K e i r s b l i c k - V a n Eycke , M M . A n 
d r é D r y e , H e n r i Swinnen, A n d r é Wio t , R a o u l Mor le t , A n d r é M a y e u x 
et F r a n ç o i s e Bio t . 

I l revise divers s u p p l é m e n t s communaux de pension acco rdés à des 
membres du personnel enseignant. 
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Il approuve le principe de la reconstruction et de l'agrandissement 
des écoles primaires n o x 37 et 40, suite à l 'extension du quartier et aux 
expropriations de locaux. 

11 ratifie le m a r c h é de gré à gré pour la démol i t i on de la semelle 
de fondation de l'ancienne grue é lec t r ique de l 'ancienne Usine à gaz 
ci approuve la dépense r ep résen tan t le montant des taxes exécu tés . 

Il ratifie les résolut ions du Col lège relatives aux achats, par voie de 
marché de gré à gré, de : 

1) deux balayeuses ; 

2) deux épandeuses de sel ; 

3) un camion à benne basculante. 

Il approuve le renouvellement du bail commercia l régissant l ' im
meuble sis rue Ravenstein, I. 

11 approuve le renouvellement du bai l commercia l des immeubles 
boulevard Anspach, 46-48-50 et rue G r é t r y , 29 ( rez-de-chaussée) . 

De Raad geeft een gunstig advies voor de beslissingen van de C o m 
missie van Openbare Onderstand betreffende het principe van de uit
gave en de aanwijzing van de aannemer voor de volgende werken : 

1) het plaatsen van scheidswanden in een slaapzaal van het Tehuis 
« Onze Jongens » ; 

2) het herbouwen van de verzendhal en van hal van de kleine man-
gelinrichting van de Linnendienst. 

Le Conseil approuve les adjudications auxquelles i l a été p r o c é d é 
par la Commiss ion d'Assistance publique pour ses divers é t ab l i s s emen t s 
hospitaliers : 

1) la fourniture de matér ie l médical à l 'Hôpi ta l Saint-Pierre ; 

2) le renouvellement de la couverture d'une partie des toitures du 
Home Ange W i b i n G i l l a r d . 

L e Conseil émet un avis favorable sur les dé l i bé ra t i ons de la C o m 
mission d'Assistance publique portant relocation : 

1) à M m e Georgette Meis , de l ' immeuble sis à Bruxelles , rue des 
Alexiens, n o s 53-55 ; 

2) à M . Jacques Wayenberg, de l ' immeuble sis à Saint-Gil les , avenue 
de la Porte de H a l . 65. 
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De Raad verleent machtiging voor de onderhandse verwerving. tôt 
nut van het algemeen, van het huis gelegen Antwerpsesteenweg, 10, 
hoek F rè r e Orbanstraat, 2. 

Le Conseil autorise l 'acquisition à l'amiable, pour cause d'utili té 
publique : 

1) d'une emprise rue Franço i s Vekemans, 139 et 141 ; 

des maisons sises : 
2) rue Le Tit ien, 2-4 ; 

3) rue du M a ç o n , 25 ; 
4) rue du Peuple, 8 ; 
5) rue des Chanteurs, 36, angle rue du Té légraphe , 20 : 
6) rue du Té légraphe , 12 ; 
7) rue des Mécanic iens . 17, angle rue des Chanteurs ; 
8) rue du Té légraphe , 6 ; 
9) chaussée d'Anvers, 75-75A. 

L e Conseil autorise l 'échange avec soulte, pour cause d'utilité pu
blique, de parcelles de terrains sises rue Saint-Ghislain, 70 à 84. 





V I L L E D E 
B R U X E L L E S S T A D 

B U L L E T I N C O M M U N A L 
G E M E E N T E B L A D 

Année — Jaargang 
1968 

N . 21 

C O N S E I L C O M M U N A L — G E M E E N T E R A A D 

Séance du — Zitting van 
4-12-1968. 

P R E S I D E N T — V O O R Z I T T E R 

M.-de heer Lucien C O O R E M A N S , 
Bourgmestre — Burgemeester. 

— L a séance est ouverte à 22 heures. 
— De zitting wordt geopend te 22 uur. 

Présents - Zijn aanwezig : M.-de heer Cooremans, Bourg
mestre - Burgemeester ; M.-de heer De Rons, M U e - M e j . V a n 
den Heuvel, M m e - M e v r . V a n Leynseele, M M . - d e heren Piron, 
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Morelle, Van Halteren, Vanden Boeynants, Echevins - Sche
penen ; MM.-de heren De Boeck, De Grauw, Pierson, Brou
hon, De Greef, C., Mergam, Janssens, M r a e -Mevr . Avella, 
MM.-de heren Pellegrin, Leblanc, Jonckheere, Brynaert, Van-
de Broeck, Schouppe, Dispy, Van Geyt, Pire, Deconinck, 
Musin, Cousin, Klein, Van Cutsem, M m e - M e v r . Servaes, 
MM.-de heren Vandekerckhoven, De Greef, H . , Jamart, Bo-
gaerts, Conseillers - Raadsleden ; M.-de heer Brichet, Secré
taire - Secretaris. 

C O M I T E S E C R E T 

M E T G E S L O T E N D E U R E N 

Le Conseil nomme M l l e Andrée Lefèvre, à titre d'essai, pour une 
durée de deux ans, aux fonctions de directrice-économe de l 'Ecole de 
plein air de Mariakerke. 

Il accepte la démission offerte par M . Edmond Hautfenne, sous-
directeur aux cours du soir de l'Institut d'enseignement technique de 
Mécanique et d'Electricité et décide de solliciter de M . le Ministre de 
l'Education nationale la mise à la pension du p rénommé, par mesure 
d'office. 

I l décide la mise en disponibilité, par défaut d'emploi de: M m e M i c h e 
line Foulon-Bourniaux, professeur à l'Institut Couvreur et de M m e Jac
queline Fogel-Vandenbossche, professeur à l'Institut Bischoffsheim. 

Il nomme, à titre définitif, en qualité de professeur aux établisse
ments d'enseignement technique du jour, M U e Anne-Marie Frédér ic et 
en qualité de chargé de cours à l'Institut d'enseignement supérieur 
Lucien Cooremans, M . Luc Charles. 

Il revise divers suppléments communaux de pension alloués à des 
membres du personnel enseignant. 
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Il nomme en qualité de membre de la Commission administrative : 
de l'Institut Bischoffsheim, M m e Colette Dopchie-Briot de la Mallerie ; 
de l'Institut commercial secondaire et supérieur, M m e Lucienne Cris-
tolovean-Gelders et de la section « Fourrure » de l'Institut d'enseigne
ment professionnel des Industries du Vêtement et de la Chaussure-
Maroquinerie-Ganterie, M . Jean Cabu. 

Le Conseil se sépare à 22 heures 10. 
De Raad gaat uiteen te 22 uur 10. 
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